
Loi accordant des indemnités monétaires  
et non monétaires aux écoles mandatées pour  
des enseignements artistiques de base 
délégués pour les années 2015 à 2018 (11582) 

du 2 juin 2016 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l’Etat et les écoles mandatées sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnités 
1 L’Etat verse, au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, des indemnités de fonctionnement d’un 
montant total annuel de 31 891 057 F pour les années 2015 à 2018, réparti 
comme suit : 

a) à la Fondation du Conservatoire de Musique de Genève, une indemnité 
annuelle de 10 363 504 F; 

b) à la Fondation du Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre 
de Genève, une indemnité annuelle de 13 659 813 F; 

c) à la Fondation de l’Institut Jaques-Dalcroze, une indemnité annuelle de 
4 313 368 F; 

d) à la Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales, une indemnité annuelle de 1 070 663 F; 

e) à l’association Accademia d’Archi, école de musique, une indemnité 
annuelle de 313 045 F; 

f) à l’association Les Cadets de Genève, une indemnité annuelle de 
528 628 F; 

g) à l’association Espace Musical, une indemnité annuelle de 541 633 F; 
h) à l’association Ecole de Danse de Genève, une indemnité annuelle de 

396 803 F; 
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i) à l’association Ondine Genevoise, une indemnité annuelle de 282 858 F; 
j) à l’association Studio Kodály, une indemnité annuelle de 420 742 F. 

2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale des 
contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d’Etat dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé aux institutions visées à l’alinéa 1, lettres a à c, au titre des 
mécanismes salariaux annuels, un complément d’indemnité calculé sur la 
masse salariale des entités et au prorata de la participation de l’Etat à la 
couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états 
financiers approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du 
dernier budget élaboré, sous réserve de l’approbation du Grand Conseil. 
4 L’indexation décidée par le Conseil d’Etat donne également lieu à une 
augmentation de l’indemnité des institutions visées à l’alinéa 1, lettres a à c. 
Ce complément est calculé sur la masse salariale des entités concernées et au 
prorata de la participation de l’Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de 
changement important, sur la base du dernier budget élaboré. 
5 Il est accordé aux écoles visées à l’alinéa 1, lettres d à j, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil, un complément d’indemnité au titre de 
l’harmonisation des conditions cadres d’enseignement et de travail. Le 
versement de ce complément est conditionné à l’harmonisation effective des 
conditions cadres. 
 
Art. 3 Indemnités non monétaires 
1 L’Etat met à disposition des fondations ci-après, sans contrepartie 
financière ou à des conditions préférentielles, sous forme d’indemnités non 
monétaires, soit : 

a) au Conservatoire de Musique de Genève, le terrain de l’immeuble de la 
Place de Neuve 5, pour une valeur annuelle de 885 000 F; 

b) au Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de Genève, les 
locaux de l’immeuble sis rue Charles-Bonnet 8 – François d’Ivernois 7, 
pour une valeur annuelle de 102 180 F; 

c) à l’Institut Jaques-Dalcroze, les locaux de l’immeuble sis rue de la 
Terrassière 44, pour une valeur annuelle de 610 650 F. 

2 La valorisation de ces mises à disposition figure en annexe aux états 
financiers de l’Etat et des bénéficiaires. Leurs montants peuvent être 
réévalués chaque année. 
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Art. 4 Programme 
Les indemnités monétaires sont inscrites au budget annuel de l’Etat voté par 
le Grand Conseil sous le programme N01 « Culture ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2018. L’article 9 est réservé. 
 
Art. 6 But 
Les indemnités sont accordées dans le cadre de la prestation publique 
« Enseignements artistiques de base délégués ». Elles doivent permettre aux 
institutions bénéficiaires de fournir les prestations décrites dans les contrats 
de droit public annexés. 
 
Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 
Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les indemnités ne sont accordées qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant des 
indemnités accordées, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 
Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, par le département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport. 
 



L 11582 4/4 
 

02.06.2016 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur l’instruction 
publique, du 17 septembre 2015, aux dispositions de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
 


